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1 Introduction
La notion de ((domaine)) est omniprésente en morpho-phonologie : ainsi, par exemple, l’accentuation,
la liaison, les mutations consonantiques et les harmonies vocaliques ou consonantiques prennent
place au sein de domaines spécifiques. Cette notion peut alors apparâıtre sans intérêt : recouvrant
des objets variés (en tailles et en caractérisations), son extrême généralité rendrait son étude sans
contenu.

L’objectif de cette communication est de montrer, tout au contraire, qu’une référence au ((domaine)),
intégrée au sein d’une théorie déclarative basée sur les contraintes (Angoujard, 1997a; Bird, 1995)
et sur l’unification (Shieber, 1986), permet de mettre en évidence une identité forte entre des
processus divers et jusqu’ici soumis à des analyses autonomes.

Nous examinerons successivement deux phénomènes de sandhi (les mutations consonantiques en
breton, section 2 ; la liaison obligatoire en français, section 3) et un processus d’harmonie vocalique
en français (section 4). Dans chacun de ces trois exemples, nous retrouverons un mécanisme unique,
l’unification, réalisée au sein d’une séquence bornée (au sein d’un domaine) et pour laquelle nous
proposerons une définition commune. Les évidentes spécificités seront rapportées à la variété des
valeurs unifiées, valeurs fournies par les représentations lexicales évidemment distinctes.

2 Les mutations consonantiques
En breton, comme dans l’ensemble des langues celtiques, la consonne initiale du mot est susceptible
de réalisations variables, réalisations gouvernées par un mot déclencheur (le plus souvent adjacent,
à gauche). Ainsi, le mot tad

� ���������
((père)) sera réalisé

��	
������
dans e dad ((son père (à lui))) et

� ���������

dans ma zad ((mon père))1.

Ce processus est complexe, qui se réfère à plusieurs types de mutations (dites spirante, adoucissante,
durcissante et mixte). Nous nous contenterons, dans le cadre de cet exposé, de mettre en évidence
ce qui est commun à l’ensemble des données (pour une description complète, on peut consulter Fa-
vereau, 1997, et pour une analyse extensive dans le cadre de la Phonologie Déclarative, Ferré,
2002).

Traditionnellement, les mutations sont interprétées comme des modifications affectant une consonne
initiale lexicale (sous-jacente) : la forme spirante du mot signifiant ((père)) serait obtenue via une
transformation du type /tad/ → zad. Une telle approche est évidemment exclue dans un cadre
déclaratif monotone. La représentation lexicale de la consonne initiale incluera l’ensemble des
réalisations admissibles (soit sous la forme de disjonctions, soit au travers d’une sous-spécification 2)
et un ensemble de contraintes conduira, pour chacune des configurations, à la forme attestée.

La figure 1 propose une représentation en structure de traits (Angoujard, 1997a, 1999; Bird and
Klein, 1994) de la consonne initiale du mot tad. Cette représentation fait usage d’éléments (Kaye,

1. La plupart des mutations sont notées dans l’orthographe du breton.
2. L’usage des stuctures de traits impose une conception spécifique de la sous-spécification : un trait est sous-

spécifié si sa valeur est une variable, i.e. si cette valeur n’est pas instanciée.



Lowenstamm, and Vergnaud, 1985) hiérarchisés (pour une hiérarchie appliquée aux traits perti-
nents, cf. Clements, 1985 et, pour une première intégration à la théorie des éléments, Harris, 1994).
Les disjonctions sont gérées par la présence ou l’absence d’une valeur (comme spir ou plus). On
notera que la consonne initiale sera toujours une obstruante (h) coronale (R) et pourra ou non
être occlusive (choix � ) et voisée (choix L, avec ¬ � ⇒ L

3).
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tete: 1



















Fig. 1 – Consonne initiale du mot tad (lexique)

Dans son travail sur les mutations consonantiques, Ferré (op. cit.) propose le recours à un trait
mut. Dès lors qu’un ensemble de structures de traits adjacentes partagent la même valeur pour
ce trait, le processus de mutation est actif. Les valeurs du trait mut correspondent aux divers
types de mutations 4. La valeur partagée a son origine dans la représentation lexicale du terme
((déclencheur)) (dans la valeur du trait mut associé à ce mot). Les mots qui ((subissent)) la mutation
(potentiellement tous les mots non déclencheurs) ont lexicalement une variable comme valeur de
leur trait mut. À l’intérieur du domaine de la mutation, une contrainte unifie les valeurs des
différents traits mut.

Une généralisation de cette analyse remplacera le trait mut par un trait dom appartenant au
type mot (représenté comme ω [dom: Dom]) et ayant pour valeur une châıne de caractères. Nous
retiendrons une unité prosodique (le domaine, représenté comme δ), dont la définition (plurielle)
correspond ici aux extensions du domaine de la mutation 5, unité prosodique supérieure au mot
et inférieure au syntagme prosodique, soit Φ > δ > ω (sur les domaines au sein d’une hiérarchie
prosodique, cf. Nespor and Vogel (1986)).

Contrainte C δ (GU) : au sein de δ tous les traits dom ont la même valeur.

Cette contrainte est naturellement vérifiée si les traits dom (au sein de δ) sont lexicalement iden-
tiques. Si des traits dom sont lexicalement sous-spécifiés, la contrainte est vérifiée par unification.

Pour reprendre l’exemple de la note 5, et en supposant que le déterminant a, pour son trait dom,
la valeur spir (correspondant à une mutation ((spirante))), nous aurons :

δ

[

det

[

dom: spir 1

]

℘
nom

[

dom: 1

]

]

La structure seg de la figure 1 étant intégrée dans une structure de type mot|init (Angoujard,
1997a) comprenant le trait [dom: spir], la résolution des disjonctions conduira à la structure de la
figure 2.

3. Autrement dit, une continue coronale sera toujours voisée. Il n’existe pas de forme mutée du type * � ����� �
	 .
4. Le système de notation retenu par Ferré attribue au trait mut une valeur appartenant à l’ensemble { 0, 0a, 1,

1a, 1b, 2, 3, 4}, chacune de ces valeurs pouvant être ((traduite)) en une combinaison spécifique d’éléments (au sens
de Kaye et al.).

5. On rencontrera, par exemple, le domaine Φ[. . . δ [ω[det], ω [nom]]. . . ], dont une illustration possible serait la
séquence ma zad ((mon père)) (le déterminant possessif ma déclenchant une mutation spirante sur le mot tad).
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Fig. 2 – Consonne initiale du mot tad (contexte spir)

3 La liaison en français
Si les domaines de la liaison obligatoire en français 6 peuvent être aisément définis (il s’agit essen-
tiellement des séquences [det+(adj)+nom] et [pro+verbe]), son analyse est l’objet de nombreux
débats (en particulier, du point de vue de son acquisition). Pour l’essentiel, trois approches sont
actuellement retenues : le recours à la notion de ((consonne flottante)) (Encrevé, 1988; Wauquier-
Gravelines, 2003), l’hypothèse d’une mémorisation des différentes réalisations (et donc d’une fixité
de la consonne de liaison à l’initiale du mot2, associée à un choix contextuel cf. Chevrot and Fayol,
2001), la nature épenthétique de la consonne de liaison (Côté, 2002).

Bien que ce débat soit évidemment très important pour toute hypothèse sur la nature des représen-
tations lexicales, je me contenterai de brèves remarques :

– Les données sur l’acquisition de la liaison font état d’une variabilité importante. Il n’est pas
inconcevable que des représentations lexicales variables puissent en résulter 7 (ce que suggère
la conclusion de Côté, op. cit).

– Des représentations lexicales intégrant la consonne de liaison à l’initiale du mot 2, si elles
existent, n’ont à l’évidence aucune pertinence pour la notion de domaine (il s’agit alors d’une
simple concaténation : /

� ��� ��� �
+

� ������� �
=

� ��� ��� � ����� �
((petit ami))).

– La distinction entre l’analyse par ((consonne épenthétique)) et l’analyse plurilinéaire par
((consonne flottante)) n’est pas évidente : dans les deux cas il s’agit bien d’une réalisation
consonantique contextuelle.

Nous retiendrons qu’un mot peut se terminer lexicalement par une consonne susceptible de ne pas
être intégrée à la grille rythmique, i.e. de ne pas être associé à une position 1 du modèle rythmique
(pour suivre Angoujard, 1997b) ou, si l’on veut, à une attaque de syllabe. Une telle consonne
sera appelée, traditionnellement, ((flottante)). Ainsi aurons-nous, pour représentation lexicale de
l’adjectif ((petit)) : { <p, t, i, t[1]> ∧ flottant([1]) }.

En l’absence de contexte de liaison, la contrainte qui impose (pour tout Φ) l’association à une
grille rythmique produira (les niveaux prosodiques du pied et de l’accent sont omis ; les réalisations
correspondantes seront

� ��� ��� �
ou

� � ��� �
) :

x
x
x x

x
x

| | |
p t i t

6. Nous ne discuterons pas, dans le cadre de cet exposé, de la liaison ((facultative)). La question centrale posée
par ce type de liaison concerne la définition (variable) des domaines admissibles. Notre propos étant seulement de
mettre en évidence la nature du processus de liaison au sein de son domaine, il nous suffit de retenir en exemple un
domaine et le moins susceptible de controverse est le meilleur.

7. Il ne faudrait pas omettre non plus le rôle certain joué par l’apprentissage de l’orthographe et susceptible de
modifier les représentations lexicales initialement acquises.



D’un point de vue rythmique, les mots commençant par une voyelle sont caractérisés par la présence
d’un creux vide initial. Ce creux vide correspond à l’absence d’instanciation de la valeur du trait seg
et, par voie de conséquence, de la valeur du trait pc (pour position de courbe, cette position étant
définie à partir de la sonorité du segment). Nous admettrons également que ces mots, susceptibles
de liaison, ont pour le trait mot|dom la valeur liaison 8.

La valeur de dom étant propagée au sein du domaine δ (cf. la contrainte C δ, section 2) 9, la
contrainte de liaison peut alors être tout simplement interprétée comme une unification :

C liaison :









ω









. . .
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seg: 1

pos: 2

]

dom: liaison









℘

ω









[

seg: 3

pos: 4

]

. . .

dom: liaison

















∧ non var( 1 , 4 ) ∧ var( 2 , 3 )

⇒
(

( 1 ∪ 3 ) ∧ ( 2 ∪ 4 )
)

4 Une harmonie vocalique en français
Une harmonie vocalique est active dans certaines variétés de français 10. On opposera, par exemple,
les mots ((dévot)) et ((dévote)), respectivement réalisés comme [devo] et [d � v � t] ou encore, ((épice))
[epis] et ((épate)) [ � pat]. Clairement, la qualité de la première voyelle (V1) est guidée par celle de
la seconde voyelle (V2).

La figure 3 propose une représentation lexicale de l’adjectif qui se réalisera ((dévot)) ou ((dévote))
selon l’accord en genre (la représentation des consonnes est simplifiée ; seuls les traits place et
tete sont retenus pour les voyelles).

ω















〈

d
〉

℘





place:
〈

I, A
〉

tete: Tete



 ℘
〈

v
〉

℘





place:
〈

U, A
〉

tete: Tete



 ℘
〈

t
〉

1

∧ dom: harm voc

∧ flottant( 1 )















Fig. 3 – Représentation lexicale du mot dévot

La réalisation ouverte ou fermée de V2 est associée à une contrainte (appelée Harm ModFinal)
dont le contexte est ((syllabique)) : la réalisation fermée est caractéristique des ((syllabes ouvertes))
(pour nous, des modèles rythmiques ((légers)) de type Mod L), la réalisation ouverte, des ((syllabes
fermées)) ([CVR] ou [CVC*], modèles rythmiques ((lourds)) de type Mod H). Dans le cadre de la
théorie des éléments 11, cette opposition est traduite par le choix de l’élément tête : A pour les

8. La présence d’un creux vide initial n’implique pas une valeur liaison pour le trait dom. Des mots comme
((hangar)) ou ((onze)), à l’évidence, ne possèdent pas cette valeur pour leur trait dom (cf. � ��� ������
	 ����	 ((petit hangar)),
� ������� 	 ((les onze)))

9. Dans un contexte de non liaison (i.e. à l’extérieur de δ) le mot à initiale vocalique aura bien la valeur liaison
pour le trait dom,mais celui-ci ne sera pas propagé.

10. Cette harmonie vocalique a été récemment confirmée (Nguyen and Fagyal, 2003) par l’analyse de 136 paires de
mots disyllabiques dont la première est une voyelle moyenne (prononcés par 6 locuteurs différents). La présentation
retenue ici est extrêmement simplifiée et on se reportera, pour le détail des analyses acoustiques, à Nguyen and
Fagyal (op. cit.).

11. L’analyse proposée dans Nguyen and Fagyal (op. cit.) s’oriente vers une opposition de ((tension)) plutôt que de
((hauteur)) vocalique : ((An alternative approach, however, would be to interpret the observed VH patterns as involving
the tense/lax distinction)). De ce point de vue, la théorie des éléments est neutre, qui rapporte ces harmonies à une
opposition tête/opérateur.



voyelles moyennes ouvertes et I ou U pour les voyelles moyennes fermées 12.

Les exemples retenus pour l’expérience décrite dans Nguyen and Fagyal (op. cit.) sont tous des
disyllabes dont la première syllabe est de type (C)V, i.e. Mod L. L’harmonie vocalique a pour
simple effet de contraindre, au sein du domaine considéré (ici le mot), l’identité entre les deux
valeurs des deux traits tete (pour chacun des sommets), cf. figure 4.
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mod L|som
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place:
〈

A, (I ∨ U)
〉

tete: 1









mod|som
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place:
〈

A, (I ∨ U)
〉

tete: 1









dom: harm voc



























∧ (( 1 = A) ∨ ( 1 = ¬A))

Fig. 4 – Contrainte Harm Mot

La réalisation de la forme masculine [devo] ((dévot)) ne nécessite l’intervention d’aucun processus
modificateur. Elle est le résultat attendu d’une unification entre la représentation lexicale rythmée
(contrainte C Ryth = {Φ → mod+}) et les deux contraintes Harm ModFinal et Harm mot (figure 5).

{ /dEvO(t)/ ∪ C Ryth ∪ Harm ModF inal ∪ Harm Mot } ≡

ω
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init|seg:
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d
〉

som|seg:





place:
〈

I 1 , A
〉

tete: 1
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v
〉
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place:
〈

U 2 , A
〉

tete: 2

















dom: harm









































Fig. 5 – Représentation du mot dévot

Pour la forme [d � v � t] ((dévote)), la présence morphologique du suffixe du féminin (un sommet
vide) ajoute seulement l’unification des valeurs des traits seg, pos et pc aux valeurs du type init

précédant le sommet vide finale (contrainte {φ → mod+}).

5 Conclusion
Nous avons proposé de reconnâıtre l’existence d’un domaine prosodique δ dont l’extension, variable,
n’excède pas celle du syntagme phonologique. Comme toute unité prosodique, elle a pour effet de

12. On notera que cette contrainte rend compte également des oppositions entre ((monosyllabes)), cf. [bo] ((beau))

vs [b � l] ((bol)). Les contre-exemples du type [s � l] ((sol)) vs [sol] ((saule)) (pour les dialectes qui en font usage) pourront
être traités par le biais de valeurs instanciées lexicalement pour le trait tete.



définir les bornes d’une séquence au sein de laquelle une unité est construite. Cette unité a été
interprétée via la présence d’un trait dom dont la valeur, partagée, atteste de cette unité (contrainte
C δ).

L’usage d’une grammaire d’unification permet de mettre en évidence le fait que, si les valeurs
de dom sont unifiées au sein de δ, elles ont également pour effet de contraindre à de nouvelles
unifications. Les séquences

� ����������� �
et

��	
��� �

���
sont strictement soumises à la même contrainte :

une contrainte qui exclut, au sein du domaine, la présence de valeurs non instanciées (l’instancia-
tion étant résolue par unification). Les mutations consonantiques, dans la mesure où leur origine
harmonique a disparu, sont plus opaques. Il reste que ces dernières correspondent à la simple ins-
tanciation obligatoire de la valeur du trait dom et que les réalisations distinctes sont entièrement
contraintes par les représentations lexicales.

Il n’est pas négligeable, enfin, de constater que cette approche suggère, bien au-delà des évidences
accentuelles, que nombre de processus morpho-phonologiques sont, en réalité, des processus proso-
diques.
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